
 

 

OCQV est accrédité par le CARTV : AC-07-03 et l’ACIA : COR00906028  
selon la norme internationale du Guide ISO/CEI 17065:2012 et du document IROCB 

 
 

FERME STE-VALENTINE FARM 

C20, 6E CONCESSION RD 
CLARENDON (QUÉBEC)  J0X 2Y0 

Dossier : PM 11 042  

 
 PRODUITS CERTIFIÉS  
Production végétale 

 
Blé d’hiver 
Bleuets 
Cassis 
Framboise 
Groseille à maquereau 
Mûre 
Sureau (fleurs, feuilles et baies) 
 
 
 

Cette entreprise se mérite le droit d’utiliser la mention : 
« Certifié par Québec Vrai » 

 
Certificat de conformité suivant les normes biologiques du Canada (NBC/COS). 

Valide pour le Régime bio-Canada et le système québécois de contrôle des produits biologiques. 
 

« Ce certificat est valide pour tous les produits mentionnés jusqu’à ce qu’il soit remplacé par un nouveau certificat ou encore annulé 
temporairement ou permanemment, à la suite d’une réévaluation de la conformité des opérations par l’organisme de certification ou en raison 
de l’interruption ou de l’abandon volontaire de la certification par l’entreprise. Il est recommandé de contacter l’organisme de certification pour 
s’assurer qu’il s’agit du document de certification le plus récent et que celui-ci n’a pas entre-temps été annulé, à la suite du retrait ou de la 
suspension de la certification octroyée à l’entreprise susmentionnée. » 

 
 

Date d’émission : 9 octobre 2015 
Date d’inspection : 24 août 2015 

Certification initiale : 13 juillet 2012 
 

__________________________________ 
Éphrem Onouadjé, M. Sc. 
Coordonnateur des services 


